
• La grossesse chez les femmes vivant avec le VIH constitue-t-elle une 

préoccupation pertinente à la protection d’un enfant? 

• Quelle est mon obligation légale de déclarer des inquiétudes 

concernant la protection d’un enfant? 

• Quelles connaissances, expériences et attitudes pourraient influencer 

les raisons pour lesquelles une personne considérerait le VIH comme 

une question pertinente à la de protection d’un enfant? 

• Quelles politiques, quelles lignes directrices professionnelles et 

quelles lois pourraient être utiles dans ce scénario? 

• Comment un-e intervenant-e, en soi, et un organisme peuvent-

ils soutenir efficacement les femmes vivant avec le VIH qui 

sont enceintes ou qui sont mères depuis récemment?

Si une femme qui vit avec le 

VIH me dit qu’elle est enceinte, 

je suis tenu-e de communiquer 

avec les services de protection 

de l’enfance (c.-à-d., une Société 

de l’aide à l’enfance) puisque 

l’enfant pourrait être à risque.
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Il peut arriver à des travailleuses et 

travailleurs communautaires qu’une 

femme vivant avec le VIH à laquelle ils 

fournissent du soutien soit également 

enceinte. Cette situation comporte 

plusieurs considérations et il existe 

de nombreuses façons de fournir du 

soutien pour aider à assurer le bien-être 

à la fois de la femme et du fœtus. Le 

fait d’orchestrer divers services de 

soutien peut être une manière utile 

d’apporter de l’assistance à la femme; 

cependant, il est également important 

de développer le lien de confiance et 

de respecter le droit de la femme à la 

confidentialité. Bien que nous ayons 

tous et toutes le devoir de communiquer 

avec des services de protection de 

l’enfance si un enfant a besoin de 

protection, la séropositivité au VIH ne 

constitue pas en soi une préoccupation 

liée à la protection de l’enfant.

Voici certaines informations susceptibles 

d’être utiles lorsque vous avez à 

naviguer dans cette situation :

• Être enceinte ou être parent lorsque 

l’on vit avec le VIH ne constitue pas 

une maltraitance ou une négligence; 

par conséquent, cela ne nécessite 

pas qu’un-e intervenant-e fasse 

appel à des services de protection 

de l’enfance. 

• Des progrès médicaux majeurs ont 

contribué à transformer l’infection 

à VIH en une infection chronique 

qui peut être gérée efficacement à 

l’aide de traitements. La grossesse 

et la parentalité sont de plus en 

plus normalisées pour les femmes 

vivant avec le VIH. Celles-ci 

peuvent aujourd’hui s’attendre à 

une espérance de vie semblable à 

celle des autres femmes. Certaines 

interventions médicales, certaines 

pratiques et certains traitements sont 

recommandés aux femmes pendant 

la grossesse et l’accouchement ainsi 

qu’en postpartum afin de réduire la 

probabilité de transmission du VIH à 

leur fœtus ou bébé. Généralement, 

les femmes vivant avec le VIH voient 

des spécialistes en VIH et en soins de 

maternité, comprennent les mesures 

nécessaires pour réduire les chances 

que leur bébé contracte le VIH, et 

ont des grossesses semblables à 

celles de femmes qui n’ont pas le 

VIH. Cependant, plusieurs femmes 

qui vivent avec le VIH ont peur d’être 

signalées aux services de protection 

de l’enfance et de rencontrer de la 

stigmatisation et de la discrimination 

en raison de leur séropositivité au 

VIH et des idées erronées au sujet 

de la transmission du VIH et de la 

« possibilité de risque » pour leur 

bébé. Il est important de savoir que 

le statut VIH d’une femme ainsi que 

ses expériences de la stigmatisation 

associée au VIH peuvent influencer 

sa relation aux services sociaux et 

de santé, de même que l’information 

qu’elle dévoilera. Par exemple, 

certaines femmes pourraient éviter 

de dévoiler qu’elles sont enceintes 

ou qu’elles vivent avec le VIH, par 
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Consultez la section      Renseignements supplémentaires de cette trousse, pour des 

ressources additionnelles sur la grossesse et la parentalité dans le contexte du VIH.

crainte d’être signalées aux services 

de protection de l’enfance. Vous 

pouvez contribuer à atténuer les 

craintes, en parlant de votre rôle, en 

offrant du soutien et en expliquant 

les politiques sur la confidentialité et 

sur la vie privée. 

• Vous pouvez apporter de l’aide 

aux femmes enceintes ou qui sont 

parents, en offrant réponse à leurs 

besoins, en les écoutant parler de 

leurs inquiétudes et de leurs peurs, 

et en partageant avec elles vos 

connaissances sur la recherche 

à jour, l’information nouvelle et 

les ressources. Il est également 

important de parler de toute 

expérience de  

stigmatisation, de discrimination ou 

de jugement qu’elles peuvent vivre. 

Vous pouvez aider les femmes à 

recourir à d’autres programmes et 

services avec lesquels elles ne sont 

peut-être pas en contact, comme 

certains services de santé. Vous 

pouvez veiller à ce qu’elles soient 

reliées à des soutiens adaptés à leur 

culture et les aider à les intégrer dans 

leurs soins. De plus, vous pouvez 

travailler en collaboration avec leur 

équipe d’intervenant-es sociaux et 

de santé afin de les soutenir pendant 

la grossesse et le postpartum. Vous 

pouvez également les soutenir en 

parlant ouvertement des lignes 

directrices sur la confidentialité 

qui ont une pertinence pour leur 

séropositivité au VIH, de manière à 

ce qu’elles se sentent appuyées et 

soient mieux placées pour faire des 

choix éclairés. 

 

• Si vous avez des préoccupations 

au sujet de la grossesse d’une 

femme, parlez-en avec elle et 

collaborez ensemble pour résoudre 

les problèmes et remédier aux 

préoccupations identifiées. Travaillez 

dans une perspective qui appuie les 

points forts de la femme et résolvez 

de manière collaborative tout 

domaine de préoccupation. 

• Si vous croyez qu’un enfant a 

besoin de protection pour quelque 

raison que ce soit, et qu’un appel 

aux services de protection de 

l’enfance est nécessaire, il est utile 

et respectueux de parler de vos 

préoccupations avec la femme qui 

est en cause, si possible. Si vous 

communiquez avec les autorités de 

protection de l’enfance, vous n’êtes 

pas obligé-e de leur dévoiler la 

séropositivité au VIH de la femme. 

Consultez la Loi sur la protection des 

renseignements personnels sur la 

santé pour plus d’information sur la 

collecte, l’utilisation et le dévoilement 

de ces renseignements personnels.



Pour plus d’information, consultez WHAI.CA


